Département de la Somme

Arrondissement d’ABBEVILLE

Canton de St Valéry/Somme

MAIRIE DE MONS BOUBERT

80210 FEUQUIERES EN VIMEU

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN 

  DATE DU 8 OCTOBRE 2009

Le huit Octobre deux mil neuf à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Mr DELAHAYE Emmanuel, Maire.

Etaient présents : Mrs DELAHAYE Emmanuel, ROUSSEL Jacques, TORON Eric, GRISEL Laurent, DELATTRE Guillaume, FOURNIER Christian, MARCANT Christian, Mmes FRANCOIS Christiane, PAROIELLE Blandine, BLONDIN Rose-Marie, TERNOIS Marie-Astrid.
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière réunion qui est ratifié par l’ensemble du conseil.

. DOSSIER D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL ET D’EFFACEMENT DE RESEAUX ELECTRIQUE ET D’ECLAIRAGE PUBLIC RUE DE BAS :

Monsieur le Maire rappelle au  Conseil Municipal que dans le cadre des travaux d’assainissement pluvial, la Commune reprend au GAEC de PRESLES (représentée par M FRANCOIS Bertrand)  la parcelle E 758 de 50 ares cultivés qui le louait, de ce fait une fumure fixée selon le barème Préfectoral est dûe au GAEC de PRESLES : 6000 € /hectare * 0.5 ha = 3000 €.
Monsieur le Maire a rencontré M FRANCOIS, à ce sujet qui préfère que la Commune lui reloue une parcelle communale louée à Mme Martin quand elle partira en retraite.

Monsieur le Maire pense que c’est une solution intéressante économiquement car elle réduira la fumure due à M François à 1 800 €. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à mandater les 1 800 € dûs à M FRANCOIS.

Pour les travaux de mise en souterrain téléphoniques, la Commune devra signer une convention avec France Télécom ce qui représentera un coût d’environ 8000 €. Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer cette convention.

Suivi des travaux :

L’entreprise Demouselle a presque terminé d’installer les pieds des candélabres d’éclairage public.

L’entreprise Eiffage a eu des soucis techniques en raison de la pluie de ces derniers jours, notamment avec le bassin, mais ceci devrait se solutionner d’ici le début de semaine prochaine.

La borne incendie sur la propriété de M Charpentier sera déplacée et réimplantée sur le domaine public.

. PRÊT TRAVAUX D’EFFACEMENT RUE DE BAS RESEAUX :
Monsieur le Maire avise l’assemblée que le coût des travaux d’effacement de réseaux électrique, téléphonique et d’éclairage public Rue de Bas est de 794 370.28  €. Sur ce une subvention de 43 705 € nous est allouée, le solde étant payé en totalité par un emprunt.

Monsieur le Maire présente les offres de prêt pour les travaux d’effacement de réseaux d’éclairage public, électriques et téléphoniques de la Rue de Bas

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal retient l’offre de la Caisse d’Epargne pour :

- Prêt à long terme à taux fixe classique de 698 890 € sur une durée de 30 ans au taux de 4.66 % à remboursement trimestriel.

- Crédit relais TVA à taux fixe de 54 000 € sur deux ans à remboursement trimestriel  au taux fixe de 2.32 %.

- Prêt à long terme à taux fixe classique à échéance choisie de 698 890 € sur une durée de 30 ans au taux de 4.74 % à remboursement annuel. Cette solution nous oblige à rembourser la 1ére échéance début 2010 et permet d’alléger le coût financier du prêt.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer les actes nécessaires pour les contrats de prêt.

- Crédit relais TVA à taux fixe de 54 000 € sur deux ans à remboursement trimestriel  au taux fixe de 2.32 %.

- Prêt à long terme à taux fixe classique à échéance choisie de 698 890 € sur une durée de 30 ans au taux de 4.74 % à remboursement annuel.
. REGLEMENT INTERIEUR SALLE POLYVALENTE :

Monsieur le Maire présente le règlement intérieur de la salle polyvalente modifié par Mme François et Mme Paroielle. Le Conseil Municipal l’approuve.
. VACATIONS DES SAPEURS POMPIERS :

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité que les Sapeurs Pompiers perçoivent leurs vacations 2009 individuellement au taux maximal en vigueur :

- Officiers : 10.52 €

- Sous Officiers : 8.48 € (dont Sergent)
- Caporaux : 7.52 €

- Sapeurs : 7.00 €

. IMDEMNITE GARDE CHAMPÊTRE :

Monsieur le Maire rappelle que l’employé communal : M TESTU Jean-Marie bénéficie d’une indemnité de garde champêtre sur son salaire mensuel. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de continuer à lui verser cette prime en 2010 qui est fixée à 95.54 € pour Septembre 2009.

. PRIME BICYCLETTE  :

Monsieur le Maire rappelle que Mrs POIRET Mickaël et TESTU Jean-Marie bénéficient d’une indemnité mensuelle de bicyclette pour la distribution du courrier. Le Conseil Municipal accepte que cette somme soit reportée pour l’année 2009.

. LOGEMENT SOCIAUX LOCATIFS 57 RUE DE BAS :

. Monsieur le Maire rappelle le courrier d’Habitat 62/59 : Ils sont d’accord pour construire 6 logements sociaux locatifs au 57 Rue de Bas aux conditions ci-dessous sous réserve que les travaux de viabilisations soient réalisés par la Communauté de Communes :

Option 1 : Acquisition de la propriété au prix de 49 000 € net vendeur, les travaux de démolition seront à la charge de la Commune.

Option 2 : Acquisition de la propriété aux prix de 35 000 € net vendeur, les travaux de démolition seront à la charge de la Commune.

Option 3 : Signature d’un bail emphythéotique entre la Commune et Habitat 62/59 qui percevront les loyers durant 50 ans et ensuite la Commune récupérera les logements. Monsieur le Maire n’est pas favorable à cette solution car cela représente une charge financière importante pour la Commune car il faudra continuer à rembourser l’emprunt contracté pour acheter cette propriété.
Il présente les plans pour les 6 logements.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à accepter la solution 1 ou 2 selon le coût de la démolition. Des devis seront sollicités.
. DEMANDES DE SUBVENTION POUR L’EGLISE : 

Monsieur le Maire présente le projet de restauration et protection des vitraux de l’église correspondant au devis Sarl Mecaferronn de 784.58 € TTC et M Barre pour 11 574.46 € TTC

SOIT AU TOTAL UN PROJET DE 12 359.04 € TTC SOIT 10 333.64  € HT.

Le Conseil Municipal accepte de solliciter une subvention Parlementaire et une subvention Départementale pour ces travaux et arrête le plan de financement suivant :

- Subvention départementale : 15 % soit 1 550.05 €

- Subvention Parlementaire : 20 % soit 2 066.73 €

- Part Communale (dont TVA) : 8 742.26  € 
. DEMANDE DE DGE POUR L’AGRANDISSEMENT DE LA SALLE 

POLYVALENTE :

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter la dotation globale 

d’équipement (DGE) pour les travaux d’agrandissement de la salle polyvalente dont le

montant est 119 518.45  € HT soit  142 944.07 € TTC

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le projet qui lui est présenté, sollicite la DGE et arrête le plan de financement suivant :

* Subvention DGE : 20 % soit  23 903.69 € 
* Subvention Départementale : Montant inconnu

* Subvention Conseil Général : Montant inconnu

* Subvention Parlementaire : Montant inconnu

* Part Communale (dont TVA) : 119 040.38  € 
. DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE :
Monsieur le Maire présente et explique la décision modificative du budget qui consiste essentiellement à ajouter des crédits pour :

· Entretien des bâtiments (chauffe eau et travaux de conformité électrique de la salle polyvalente).

· Taxe foncière du 57 Rue de Bas

· Carte grise fourgon pompiers

· Remplacement et remboursement du matériel technique volé

· Subvention Comité des fêtes

· Travaux de mise en souterrain des réseaux électrique, éclairage public et téléphoniques et l’emprunt correspondant.

. QUESTIONS DIVERSES :

. Monsieur le Maire donne lecture des Restaurants du Coeur sollicitant une subvention communale. Le Conseil Municipal décide à regret de ne pas leur attribuer de subvention mais le budget communal est restreint.
. Monsieur le Maire donne lecture du courrier du SDIS nous avisant que le Conseil Général de la Somme n’accorde pas de subvention pour l’acquisition de défibrilateur destinés à équiper les CPI. Toutefois au cours des 18 prochains mois à venir, les CPI seront équipés par l’ancien matériel du SDIS.
. Monsieur le Maire informe l’assemblée que M TORON Julien et Melle SION Charlotte ont quitté le logement communal et que celui-ci a été reloué à Melle GRISEL Charlotte. Aucune autre demande de location n’a été formulée.

. Monsieur le Maire présente les 3 devis pour remplacer la matériel volé (tronçonneuse, élagueuse, taille haies. Le Conseil Municipal retient l’offre de M Eric PORION pour un montant TTC de 1 230 €
. Monsieur le Maire avise l’assemblée qu’actuellement les bénévoles qui s’occupent des fêtes ne sont pas assurés en cas d’accident. Le coût pour s’assurer est de 264.45 €.Il est demandé à l’Association Comité des fêtes de Mons Boubert de prendre cette assurance qui assure les bénévoles.
. Le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention exceptionnelle de 2 500 Euros (Deux

mille cinq cent euros) au Comité des fêtes de Mons Boubert pour l’organisation des fêtes

2009. Cette somme sera imputée sur le compte 6574 du Budget 2009.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal qu’il a recontacté M BIGNON, Député afin de

lui demander qu’il contacte M DEVEDJIAN (ministre chargé de la mise en oeuvre du plan de relance économique) afin de solliciter au aide complémentaire de 150 000 €. Il donne lecture de la lettre relatif à cette demande.

. Monsieur le Maire présente les devis :

· de la Sarl Mecaferronn pour restauration de la grille de protection de l’école pour 8 485.02 €

· de la Sarl Mecaferronn pour la réalisation d’une grille de sécurité Rue Tout L’Y Branle pour 4 861.68 €

· de M Delepierre pour la remise en peinture des portes extérieures des logements et de la Mairie pour 1 083.51 € TTC
Des devis concurrentiels seront demandés avant de prendre des décisions de travaux.
. Monsieur le Maire donne lecture du rapport de la visite d’inspection du CPI en date du 02/09/09, il en résulte que notre CPI n’est pas conforme mais opérationnel, ce pour l’instant et jusqu’au 31/12/2009.
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que les ordures ménagères devront être mises dans des sacs transparents qui seront fournis par la Communauté de Communes. Dans un premier temps, ces sacs seront distribués par les employés, ensuite ils seront à retirer en Mairie comme les sacs bleus. Une note d’information sera distribuée avec les premiers sacs.
. Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’ancien fourgon de pompiers est resté dans les locaux communaux. Monsieur le Maire propose de le garder pour les employés communaux. Le Conseil accepte.
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que pour la restauration d’un petit cimetière. On a un devis de  Hébert pour 15 129.40 €, d’autres devis ont été demandés mais non reçus.

Ces travaux doivent être exécutés car on a l’accord de subvention départementale et de subvention parlementaire donc on doit exécuter les travaux. Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à accepter le devis de M Hébert.

. Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à demander à chaque Président d’association communale de déposer leur dossier de demande de subvention 2010.

. Monsieur le Maire rappelle que chaque année, la Commune paie 15.50 € par élève domicilié à Mons Boubert scolarisé dans le RPI pour l’achat des jouets de noël. Cette année l’achat de jouets serait peut être remplacé par un spectacle.
Le Conseil Municipal accepte de continuer de participer à hauteur de 15.50 € par élève.

. Mme Blondin demande à Monsieur le Maire, s’il a eu des échos de la pétition des parents d’élèves qui se plaignent que certains élèves de même classe ne vont pas à la piscine (les CP de Mons Boubert vont à la piscine tandis que les CP de Quesnoy Le Montant n’y vont pas). Monsieur le Maire va avoir la pétition samedi qu’il transmettra à l’Inspection Académique avec son appui.

. M Marcant demande qui fixe les horaires de la déchetterie car les horaires sont inadaptés aux personnes qui travaillent. Monsieur le Maire le signalera ;

. M Fournier avise l’assemblée que M Boulet l’a contacté pour les bals de 2010. Monsieur le Maire répond maintenant que c’est le Comité des fêtes qui doit décider.

Monsieur le Maire demande à ce que le Comité des fêtes se réunisse pour faire le bilan des fêtes et mettre en place de programme du Téléthon.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal qu’en raison des travaux, le programme du 11 novembre sera modifié, il n’y aura pas de défilé. 
. M Roussel avise l’assemblée qu’au cimetière les lapins font des dégâts. Monsieur le Maire demande que M Delattre voit le problème en relation avec la Société de Chasse.

